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No. 187.] BILL. [1857.

A cte pour incorporer la compagnie de l'élévateur à va-
peur. et. d'entrepôt de Montréal.

A TTENDU qu'il est d'une grande importance pour cette province Préambule.
de faciliter les moyens de pesage, transbordement et emmagasi-

nage du grain, avec le moins de délai et de dépen'u possible ; et attendu
qu'à raison de la position particulière du havre et Ûas quais à Montréal,

5 il ne peut y être érigé de bâtisses permanentes à cei effet, mais que cet
ouvrage doit être fait au moyen de machines placées sur les vaisseaux,
lesquelles peuvent être mues d'un lieu à un autre ; et attendu que les
diverses personnes ci-après nommées ont demandé par leur pétition à
être incorporées avec les pouvoirs ci-après mentionnés, et qu'il est expé-

10 dient d'accorder la demande de cette pétition ;-A ces causes, sa majes-
té, etc., décrète ce qui suit:

i. John G. Mackenzie, Charles James Cusack, Theodore llart, Charles COnpagnie in-
Gede, William Dow, Augustus Heward, Andrew Shaw, David Tor- corporée.
ranep, . Crarp, John Esdaile, Robert Esdaile, - Bennore,

15 orqwr Alfred Husken, George E. Jacques, - Henderson, ýSolomon J.
Hilenb, Henry Jones, James D. Beard, James Mitchell, Mit-
chell, Haviland L. Routh, - Noad, John Kershaw, Hon. George Mof-
fatt, John O. Moffatt. James Greenshields, George Moffatt, Jr., Hon.
J.a.res. Leslie,. Henry Starnes, - Jones, Edward L. Miller, Hon.

20 Lopj lengud, James Burns, William Rae, Hanbury MacDongall, John
clerson, et telles et autant d'autres .personnes qui sont déjà ou qui

pogr4tnt deyenir actionnaires du fonds social ci-après mentionne, seront
et so)t pair le présent constitués être un corps politique et incorporé, sous
le nom de "la compagnie de l'élévateur à vapeur et d'entrepôt de Mont-

25 réal,' et sous ce nom pourront poursuivre et être poursu.ivis, plaider et se Nom de lacor-
défen<lre, citer et ester en justice lans toutes les cours et lieux quelcon- poration et ses
ques, et auront une succession non interrompue et un sceau commun. pouvors
qu'ils pourront varier ou changeýr selon qu'il leur plaira.

Il. Le fonds capital de la dite compagnie consistera en deux cents Fonds social.
30 quarante actions, de la valeur .nominale de £25 chacune, et il sera au

pouvoir desactionnaires .à toute assemblée: générale, au -moyen d?un
vote de la majorité en.valeur de .tou t.cap.ta.é-is, d'augm.n.er cp Augmentation
tal d'une somme ultérieure de £14,0.00, qui sera divisée en cinq cent d'icelui.
soixante actions de £25 chacune; et tout tel capital, quand il sera sous-

35 crit, sera demandé et les souscripteurs seront obligés de le.payer par
tels versements et à telles dates que les directeurs jugeront, de tems à versement.
autre, convenable de régler et ordonner.

1[I. Aucun actionnaire de la dite corporation ne séra, en aucune.ReSPOnUbili-
manière quelconque, responsable ou chargé du paiement.d'aucune dette. te des action.

40 ou demande due par la dite. corporation, .au delà du montant de la part. naires lumitée.
..



ou (les parts, qu'il aura souscrites dans le fonds social de la dite corpora-
tion, qui ne seraient pas encore, pavées à la dite corporation.

Affaires de la IV. Les affaires de la dite compagnie consisteront daw la construction
compagu:e. et achat, acquisition et usag-e de tels et autant de vaisseaux, machines, 5

barges, allèges ou autre- embarcat ions qui pourraient étro nécessaires·
pour lever, peser, mesurer et emmagasitier le grain, ou autres produits
et m::rchandires. e: il pourra être lVisible à la dite compagnie d'acheter,
ioner, posséier et avoir tous biens mobiliers et immobiliers qai pourraient
être necessnires pour atteindre le but de la di!c companie, pourvu 10
qoe la sommxe alïectée en propriétés immobilières n'excède en aucun

Biens iimnobi temps £6000; et il pourra être loisible ù la dite comipagni de vendre,
liers limités. louer ce., biens, transiger sur iceux ou en disposer antrement, 'comme

elle le jugera convenable, et de temps à autre faire d'antres acquisitions,
et toutes transaciions à 'ég · d d'antres propriétés qn'elle pourrait ·ac 15
querir

Cession d'an V. Les actions du capital de la dite corporation seront cessibles et°""s pourront être vendues et. transportées dans telle forme et à telles conditions
que des règlements passés à cet eflet, pourront le prescrire, et en vertu de-
telle cession la partie' acceptant deviendra dés-lors membre de la*dite 20
corporation. quant à telle ou telles actions, à la place de la partie qui le&

Condition. aura transportées; ruais aucun transport ne sera valide ou effectif "que
lorsque toutes les clemaundes ou versemens dus sur les actions que l'on
ent.el transporter. ou que les dettes ou sommes d'argent dues à la dite
corporation sur ces actions, aieni été entièrement payées et acquittées; 25

Preuve de ta cetcopie de tel transfert extrait du livre d'entrée, et portant la signature
cession. du greffier ou autre officier de la dite compagnie autorisé à cet effet, sera

prina facie prenve suffisante de tout tel transport, dans toutes les cours
(le ce1e province.

Election de VI. Peur Padminisîraion des affaires de la dite corporation, il sera 30

tiqdirus leu de temps à autre, parmi les membres de la dite corporation, cinq per-
ans. sonties qui seront propriétaires chacune de pas moins de cinq actions

du dit capital, pour étre directeurs (le L. dite corporation, et régir et ad-
Quorum. inînistrer les allfires de la dite corporation, et le quorum du dit bureau

se composera de trois directeurs, et la majorite de ce quorum pourra 35
exercer tous les pouvoirs des directeurs ; et chaque fois qu'il y aura une
vacance parmi les directeurs, soit par décès, résigriation ou résidence·

Vacance. hors de la province, telle vacance sera remplie, jusqu'à l'assemblée·
générale suivante des actionnaires, en la manière prescrite par quelque
réglement de la corporation ; et les directeurs, du consentement de la 40
majorité des actionnaires présents à~aucune assemblée générale ou spé-

Pouvoirs des ciale, auront pouvoir de-disposer de telle partie le la propriété en capital,
directeurs, de la dite corporation, à tels termes et conditions et-à telles personnes
quant qu'ils trouveront le plus avantageux, et ils auront aussi plein pouvoir

d'exiger les versements des divers actionnaires pour le temps d'alors,' 45
tel que ci-dessus prescrit, et de faire les poursuites pour le recouvrement

aux verse- des dits versements déjà demandés ou qui le seront ci-après, et s'ils le;
ments. jugent à propos, de déclarer les dites actions confisquées au profit de la-

dite corporation si el.les ne sont pas .payées-au temps et en la manière
qu'ils jugeront convenable de prescrire par des règlenens à cet effet ; 50

Sceau com- les diu- directeurs pourront se servir du sceau commun de la dite corpo-
mun. ration et l'apposer aux documents auxquels ils jugeront à propos de l'ap-

poser, et tour acte ou contrat revêtu du dit sceau et signé .du président
(ou de deux des directeurs) et contresigné du greffier ou secrétaire, sera



considéré comme l'acte ou le fait de la corporation ;.et les dits directeurs
pourront nommer tant et autant d'agents, officiers.et serviteurs de la dite Agents et offi.
corporation sous eux qu'il leur paraîtra convenable, et fixer les salaires ciers.
et la rémunération des :dits officiers,. agents et serviteurs ; faire tous

5 paiemens et contrats pour la construction, achat, frêtement ou acquisi- Contrats.
tion de vaisseaux, machines ou autres choses propres à arrimer, trans-.
porter, lever ou peser le grain ou autres produits et marchandises, et pour.
toutes autres matières nécessaires pour la transaction de ses affaires ;.et
passer tous contrats d'assurance pour protéger ces vaisseaux, machines,

10 produits, et tous autres biens soit mobiliers ou.immobiliers qu'ils pour-
raient avoir intérêt ('assurer et protéger ; généralement traiter et agir, Transactions
acheter, louer, vendre, hypothéquer, cèder et aliéner et faire tous actés de sur propriétés.
propriété sur les vaisseaux, vapeurs, terrains, biens-fonds,- biens et. effets,
de la dite corporation ; répondre au nom de la dite corporation à toutes

15 poursuites en loi ou en équité, et les instituer; :déplacer de: tems à autre Poursuites en
les officiers, agents et serviteurs de la dite corporation; ils auront aussi loi, etc.,et dé-

plein pouvoir de faire tous actes quelconques qui pourront être nécessaires plcemenr
ou requis pour atteindre le but. de la dite corporation ; ils pourront
régler quand les assemblées spéciales des actionnaires auront lieu, et Assemblées

20 déterminer la manière d'en donner avis, et la manière dont les action- spéciales.

naires pourront convoquer ou requérir la convocation le telles assem-
blées spéciales ; et ils auront plein pouvoir de faire des réglemens pour Rêglement.
la régie et conduite des officiers et serviteurs de la dite corporation res-
pectivement, et de fixer le nombre des directeurs qui devront sortir

25 d'office chaque année, et aussi de faire tous autres statuts, règles ou rè-
glemens pour l'administration des affaires de la dite corporation dans
toutes ses particularités et détails, soient qu'ils soient ci-dessus spéciale-
ment énumérés ou non, et de les changer, modifier ou révoquer en aucun
temps que ce soit ; lesquels statuts, règles ou règlernens seront sujets à

30 être approuvés, rejetés ou modifiés par les actionnaires à la prochaine Approbation
assemblée générale qui suivra leur passation, ou à une assemblée spé- derèglements.
ciale convoquée à cet effet par les diïs directeurs, et quant iN seront
ainsi rtaifiés et confirmés ils seront transcrits dans les régistres (le la
dite corporation, et tous les membres de la dite corporation seront tenus

85 de les observer et d'en prendre connaissance ; et toute copie des dits Preuve desrô-
réglemens, ou d'aucun d'eux, signée du greßlier, secrétaire ou autre glenients.
officier de la dite compagnie, et scelée du sceau de la corporation, sera
preuve suffisante prinufacie des dits règlemens dans toutes les.cours de
cette province.

40 VIl. La première assemblée générale des actionnaires de la dite Première as-
corporation sera tenue au bureau de la dite corporation, dans la cité de sernblee gén-
Montréal, le second lundi de décembre mil huit cent cinquante-sept; raie.
auxquel temps et lieu, et à pareil jour chaque année ci-après, les dits
actionnaires procèderont à l'élection de personnes convenabbs et quali- Election de di.

45 fiées pour être directeurs de la dite. compagnie, aux lieu et place de recteurs.
ceux qui, en vertu des réglements de la compagnie, sortiront alors
d'office; et jusqu'à telle première élection, et jusqu'à ce qu'ils se retirent
respectivement, comme.susdit, les personnes suivantes, savoir: John Nomination
Esdaile, Andrew Shaw, George E. Jacques, Charles J. Cusack et leurs des premiers

50 survivants ou survivant seront et sont par le présent déclarés être et directeurs.
constitués directeurs de la dite corporation; et John Esdaile sera,
jusqu'alors, le président de la dite corporation; et ils auront et exerceront
tous et chacun les pouvoirs des directeurs à être choisis en vertu du
présent acte, et ils seront sujets aux mêmes clauses, condition<, restric-

55 tions et obligations qui leur sont imposées par le présent.



4

Disposition en VIII. Faute de tenir la dite première assemblée générale, ou toutecas de défaut autre assemblée, ou d'élire tels directeurs ou président, la dite corpora-d'aucune élec-
tion. tion ne sera pas dissoute, mais il sera et pourra être supplé à tel défaut

ou omission, par et à aucune assemblée qui sera convoquée, selon que les.
directeurs, en conformité des réglements de la dite corporation, jugeront. 5
a propos de prescrire; et jusqu'à l'élection de nouveaux directeurs, ceux
qui seront en office pour le temps dalors continueront en office et.en
exerceront tous les droits et pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle élec-1
tion'soit faite comme ci-devant prescrit.

Quand la coin- IX. Il ne sera pas loisible à la dite corporation de commencer ses.opé- .10pagnilue comn- rtos nvru upéAatmencera r rations, en vertu du présent acte, avant qu'il ait d'abord été payé.t au
opérations. moins la somme de vingt -cinq par cent sur le montant de son fonds so-

cial de six nille livres.

Acte publie. X L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte; et le présent"
acte sera considéré comme étant-un acte public.


